


A partir de 2024, le Clas intègre le service « Aides financières d’action sociale (Afas) 
dans « Mon Compte Partenaire »

.

A compter de la déclaration de données réelles 2024 (année scolaire 2024 -2025), vous ne transmettrez plus 

vos données via la plateforme ElanCaf mais directement dans le service Afas pour bénéficier de la prestation 

service Clas





La Caisse d’Allocations Familiales du Pas de Calais

reste à votre disposition pour vous accompagner dans

vos démarches

Pour toutes questions,  merci de nous contacter à :

partenaires-as@caf62.caf.fr 


